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  Procès-verbal de la REUNION   du 17 JUIN 2024 

   ___________________________________________ 

 

Présents : M. Dominique Despras, Mme Isabelle Durand, M. Gérard Achaintre, Mme Séverine 
Renaud, M. Sébastien Polloce, M. Thomas Dumontet, Mme Françoise Raynaud, M. Paul Martin, M. 
Sébastien Laval, Mme Christine Deprele Christine, Mme Gaëlle Leschiera, Mme Claudine Verdolini. 
 
Absents excusés : M. Pierre Dumontet, Mme Nicole Saint-André. 
         
Désignation du Secrétaire de séance : Mme Séverine Renaud. 
__________________________________________________________________________________ 
 
 
Avant de débuter la réunion, Monsieur le Maire remercie le Conseil Municipal de s’être mobilisé rapidement 
pour l’organisation de cette réunion. 

 
 

 

. 1/ Approbation du procès-verbal de la séance du 27 mai 2024 
 
*DEL. 34/2024 : 
Le Conseil Municipal, n’ayant pas d’observations à formuler, approuve le procès-verbal de la séance du 27 
mai dernier. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 

 
. 2/ Révision de la carte communale : validation du dossier 
 
*DEL. 35/2024 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet de révision de la carte communale qui a été 

présenté aux personnes publiques associées le 31 mai dernier.  
 

Etaient présents : M. Pierre Bouillard (DDT 69), Mme Clémentine Harnois (DDT 69), M. Alexandre Tardy 
(Sous-Préfecture du Villefranche sur Saône), M. Nicolas Terrier (Bureau AUE), Bruno Chaput (directeur du 
Syndicat Mixte Beaujolais), Mme Valentine Lucot (Chambre d’agriculture), M. Serge Deprele (représentant 
des agriculteurs), M. Dominique Despras (Maire), M. Pierre Dumontet (Adjoint), M. Sébastien LAVAL 
(conseiller Municipal) et M. Paul Martin (conseiller Municipal). 
 

La réunion s’est soldée par un bilan plutôt positif et laisse présager un aboutissement de la procédure 
initiée depuis bientôt quatre ans. La Chambre d’Agriculture n’a pas émis d’objection. La surface agricole ne 
sera en effet pas amputée puisque d’autres terrains seront mis à disposition des agriculteurs en 
contrepartie de la surface urbanisée. 
 

Plusieurs terrains qui faisaient l’objet d’une forte rétention foncière ont été construits depuis 2020. Cela a 
engendré la réalisation de logements sur une surface de 2 à 3 000 m2. La problématique des maisons 
vacantes est également abordée. Plus de 54 ont été recensées à ce jour. 
Ces deux éléments pénalisent la commune sur la détermination des droits à construire. 
 

Les commissions CDPENAF et CDNPS seront saisies prochainement pour avis sur le dossier. Les dates 
des prochaines commissions sont les suivantes : 
 

- CDPENAF : 8 juillet 2024 
- CDNPS : 27 août 2024 
 

Le Conseil municipal valide le projet de révision de la Carte Communale tel qu’il est présenté par Monsieur 
le Maire. 
 

Adopté à l’unanimité. 
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3/ Elections législatives : permanences pour la tenue du bureau de vote 
 

 Les Elections législatives auront lieu les dimanches 30 juin et 7 juillet 2024. 
 

Le Conseil municipal établit le planning des permanences pour la tenue du Bureau de vote qui 
sera ouvert de 8h00 à 18h00 à la Salle des Fêtes. 
 
 

 

. 4/ Questions et informations diverses 
 
 

 Commerce « Le Comptoir du Bourg » : Sophie Verdier a subi une intervention chirurgicale du genou. 

Grâce à l’aide de deux personnes, le commerce peut rester ouvert et continuer à fonctionner.Le 

Conseil Municipal demeure sensible et attentif aux difficultés rencontrées par Sophie qui a repris le 

commerce il y a moins d’un an. 

 

 Plantations : Sébastien Laval a reçu plusieurs devis concernant les plantations au bois du Couvent. 
Il se renseigne pour les frais de transport. Comme cela avait déjà été convenu, plusieurs essences 
d’arbres seront commandées : noyer, châtaigner, cognassier, prunier… 
 

 Bulletin Municipal : M. le Maire remercie Thomas Dumontet, Isabelle Durand et Claudine Verdolini 
pour leur disponibilité et leur implication dans la confection de cette édition. Un bulletin de 36 pages 
sera imprimé et distribué courant juillet 2024.  

 

 Fuite d’eau : Une importante fuite d’eau a été signalée dans la propriété de Mme Grenier en raison 

d’une canalisation bouchée par des déchets de tonte. Gérard Achaintre a missionné deux 

entreprises pour déboucher la conduite et remettre en état le terrain. 

  

 Séminaire des Elus : La recherche d’un hébergement est relativement compliquée. Nicole Saint-

André propose un gîte dans l’Isère, mais le prix reste onéreux. Il est décidé de maintenir la date des 

12 et 13 octobre prochains mais de modifier la destination. De nouvelles recherches d’un gîte sont 

en cours. 

 

 Pique-Nique du 14 Juillet : Le Conseil Municipal décide d’annuler le pique-nique du 14 juillet en 

raison des élections législatives. 

 

 Salle des fêtes :  

- Sébastien Polloce demande l’installation de deux ou trois projecteurs à l’extérieur de la 

salle des fêtes. Lors de la manifestation du comité des fêtes des 15 et 16 juin derniers, un 

manque d’éclairage a été constaté. 
 

- Paul Martin demande l’installation d’un bloque-porte entre la salle des fêtes et la salle des 

sports pour faciliter le transfert des tables d’une salle à l’autre lorsque cela est nécessaire. 
 

- Séverine Renaud demande s’il est possible de remettre en place le coffre-fort dans la 

cuisine de la salle des fêtes pour plus de praticité et de sécurité lors des manifestations. 

 

 Jardin partagé : Paul Martin indique que les plantations ont été réalisées avec les enfants de 

l’école. Une nouvelle rencontre est prévue avant les vacances pour voir les premières pousses. 

 

 Table d’orientation : Sébastien Laval demande au Conseil Municipal de guetter le paysage à la 

cime du Mont Soubran pour prendre des photos de la chaine des Alpes afin que l’illustratrice puisse 

la dessiner. 

 

           L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h10. 

 
La secrétaire de séance,    Le Maire, 
Séverine Renaud     Dominique DESPRAS 


